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Charte du militantisme  
 
En incitant les gens à faire de l’injustice une question personnelle et en faisant appel 
à l’humanité qui est en chacun×e de nous, nous construisons ensemble un monde où 
les droits de toutes et tous sont respectés. 
 
Parce que nous sommes pour les droits humains et contre les injustices, 
Parce que nous sommes pour la liberté et contre l’oppression, 
Parce que nous sommes pour le respect de toutes les vies et contre toutes atteintes à 
celles-ci, 
Parce que nous sommes convaincu×e×s de pouvoir avoir un impact sur la vie des 
personnes qui se trouvent privé×e×s de leurs droits fondamentaux, 

Nous nous engageons dans notre activité militante à  

• promouvoir et défendre les droits humains. 

• respecter et promouvoir les principes, positions et l’image d’Amnesty 
International. 

• rester cohérent par rapport à nos propres convictions. 

• travailler ensemble dans un esprit ouvert et respectueux à l’autre. 

• respecter la collégialité dans la prise de décision. 

• assumer entièrement les responsabilités prises. 

• entretenir une communication ouverte, transparente et honnête. 

• respecter les autres militant-e-s du groupe, qui s’engagent chacun×e selon leur 
capacités et disponibilités. 

	


